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LE MOT DU MAIRE… 
 

 

Sigoyardes, Sigoyards, 

 

’année scolaire se termine, laissant place à 

des vacances méritées sous un soleil bien 

présent. 

 

Vous avez tous pu constater le dynamisme re-

trouvé des associations du village qui ont pro-

posé de nombreuses activités : concerts, spec-

tacles, cinéma, cours de dessin, chorale, diffé-

rentes pratiques de sports, soirées dansantes, 

etc… 

 

La saison estivale a 

été lancée le premier 

week-end de juillet 

par de belles activités. 

Vendredi soir, petits 

et grands ont pu as-

sister à un spectacle 

acrobatique et musical suivi d’un concert. Sa-

medi, le stade du village s’est ‘’embrasé’’ lors du 

retour tant attendu de l’inter-village avec la parti-

cipation des communes de Fouillouse, Lardier, 

La Freissinouse et Pelleautier suivi d’une soirée 

dansante, du traditionnel feu d’artifice et du feu 

de la Saint-Jean. 

 

Un très grand 

merci à tous les 

bénévoles qui 

travaillent pour 

faire de Sigoyer 

un village dyna-

mique et attractif. 

 

Le commerce multi-activités Croq n’roll du village 

a fêté ‘’sa première bougie’’ avec succès et nous 

offre un nouveau lieu de vie et de partage. 
 

Le Crux démarre éga-

lement une nouvelle 

saison au Pont des 

Roses où chacun peut 

apprécier la chaleur et 

la convivialité de ce 

lieu.  

 

La maison du col connait sa deuxième saison et 

là aussi, nous n’avons que des retours positifs.  

 

Cette année, comme vous allez pouvoir le lire 

dans le bulletin, le Conseil Municipal ne s’est pas 

tourné les pouces. 

 

En ce qui concerne notre projet de la maison in-

tergénérationnelle, malgré les nombreuses réu-

nions et notre volonté d’avancer rapidement, 

nous nous heurtons à différentes lenteurs admi-

nistratives.  

 

Le dossier de l’eau a nécessité un travail impor-

tant. Aujourd’hui, nous sommes en désaccord 

avec la DGFIP et la Préfecture. Depuis la fin du 

printemps, ce conflit se durcit car la commune de 

Sigoyer, comme cinq autres communes de l’Ag-

glomération, a vu son budget de l’eau, voté par 

le conseil municipal, annulé par le service de lé-

galité de la Préfecture qui, par ailleurs, a de-

mandé un contrôle 

du budget général 

par la Cour des 

Comptes. Matthieu 

vous a préparé à ce 

sujet une belle 

feuille en page 4 et 

5 du bulletin. 
 

Au cours du deuxième semestre, l’aggloméra-

tion : 
 

• Remplacera l’actuel site de tri du Picenton-

par un second site de tri sélectif enterré pour 

le village.  
 

• Commencera les travaux de la station 

d’épuration du col des Guérins.  
 

• Va réfléchir pour la mise en place d’une 

meilleure desserte des communes de 

Sigoyer et Neffes en augmentant la fré-

quence des cars. 

L 
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LE MOT DU MAIRE… 

 

Au quartier des Parots, l’enfouissement de la 

ligne haute tension et l’éclairage public seront fi-

nalisés en octobre et novembre. 

 

Je vous remercie vivement de l’effort collectif du-

rant ces six derniers mois pour maintenir propre 

les différents sites de tri sur la commune. Merci 

aussi pour le fort pourcentage (bien au-dessus 

de la moyenne nationale) de personnes qui se 

sont déplacées pour voter lors des quatre tours 

des élections qui se sont déroulées au prin-

temps. 

 

En tant que Maire, je suis toujours très fier de 

représenter le village de Sigoyer que je qualifie 

souvent de ‘’plus beau village au monde’’, tant il 

fait bon y vivre. 

 Tous les jours je mesure pleinement l’engage-

ment des Sigoyardes et Sigoyards, du Conseil 

Municipal et des employés municipaux qui s’ac-

tivent pour le bien-être de tous, pour la collecti-

vité et qui donnent cette qualité de vie, cette at-

tractivité à Sigoyer. 

 

Nous avons évidemment tous en tête la guerre 

en Ukraine, le coût des différentes énergies, l’in-

flation et les difficultés économiques que cela 

soulève mais cela ne m’empêche pas de vous 

souhaiter à tous une très belle période estivale, 

un temps dont il faut savoir pleinement profiter. 

 
Denis Dugelay 
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COMMUNIQUER… 

 

Élections présidentielles et législatives à Sigoyer 
 

 

Présidentielles : 1er tour dimanche 10 avril 2022 : 
 

Inscrits 580 – Votants 505 – Abstentions 75 – Exprimés 497 – Blancs 6 – Nuls 2 
 

 
Ont obtenu : 
 

Nicolas Dupont-Aignan 12 Voix 
Philippe Poutou              6 
Valérie Pécresse          26 
Yannick Jadot               51 
Anne Hidalgo                12 
Jean-Luc Mélenchon  156 

Eric Zemmour               24 
Marine Le Pen              84 
Jean Lassalle               22 
Emmanuel Macron       90 
Fabien Roussel            12 
Nathalie Arthaud            2 

 

 
Second tour dimanche 24 avril 2022 : 
 

Inscrits 580 – Votants 460 – Abstentions 120 – Exprimés 397 – Blancs 51 – Nuls 12 
 

 
Ont obtenu :  
 

Emmanuel Macron 248 voix                                      Marine Le Pen 149 Voix 

 
 
 
 

________ 
 
 
Législatives : 1er Tour Dimanche 12 juin 2022 : 
 

Inscrits 587 – Votants 345 – Abstentions 242 – Exprimés 333 – Blancs 10 – Nuls 3 
 

Ont obtenu : 
 

Michel Philippo  150 Voix 
Pascale Boyer   82 
Eric Sarlin    39 
Kevin Para   28 
Christine Gamerre  10 
Roland Scaramozzino     9 

Patricia Hours     5 
Fabienne Pratali     3 
Camille Herbaut     3 
Lise Recotillet     2 
Véronique Buisson    2 

 
 

Second tour dimanche 19 juin 2022 :  
 

Inscrits 586 – Votants 342 - Abstentions 244 – Exprimés 308 – Blancs 27 – Nuls 7 
 
Ont obtenu : 
 

Michel Philippo 186 Voix                                                                         Pascale Boyer 122 Voix 
 
 
 
 
Mme Boyer Pascale est élue députée de la 1ère circonscription des Hautes-Alpes avec 50,36 % des voix 
devant M. Michel Philippo avec 49,64 % des voix. 
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COMMUNIQUER… 

 

Gestion communale du réseau d’eau potable 
 

L’eau… suite et suite (mais bientôt fin ?) 
 

Le titre auquel vous avez échappé cette fois-ci :  
 

‘’Quand la machine à broyer de l’état fonctionne à plein régime’’ 
 

Rappel des épisodes précédents :  
 

Episode 1 : 

Le 1er janvier 2020, la commune a été déclarée 

incompétente pour gérer son réseau d’eau po-

table par tout ce que le pays compte de super 

instruits (députés, ministres, fonctionnaires 

d’état, élus et agents de l’agence de l’eau). Ceci 

est une insulte pour toutes 

les personnes de la com-

mune (salariés, élus) qui de 

tout temps se sont investis 

dans ce travail. Ils ont fait 

que la commune a pu inves-

tir 2 millions d’euros en 20 

ans pour avoir un réseau qui 

ne perd pas d’eau (85% de 

rendement) tout en gardant 

un prix de l’eau raisonnable 

(1.30 €/m3). La communauté 

d’agglomération Gap-Tallard-Durance est, de-

puis cette date, la collectivité compétente. 
 

Episode 2 : 

Le 1er janvier 2021, la commune signe avec l’ag-

glomération, une convention qui lui permet de 

gérer à nouveau son réseau d’eau sous le con-

trôle supplémentaire de cette collectivité compé-

tente. La convention prévoit que nous pouvons 

prélever les recettes, investir et emprunter en 

notre nom. 
 

Depuis cette date, l’état n’a de cesse de contes-

ter cette convention en disant que nous ne pou-

vons pas investir et emprunter en notre nom et 

que nous devons le faire au nom de l’agglomé-

ration. Nous y sommes farouchement opposés 

parce que nous ne voulons 

pas dépendre de cette col-

lectivité pour contracter des 

emprunts et disposer de 

l’autofinancement néces-

saire à la réalisation d’in-

vestissements.  
 

Il aura fallu un an et demi 

pour que la préfecture et le 

trésor public se mettent 

d’accord et disent que nous 

ne pouvons pas faire d’investis-

sement en notre nom. Cette ligne est aussi suivie 

par la justice administrative (indépendante ?) qui 

vient de donner tort à la commune de Claret qui 

l’avait sollicitée sur la question. 
 

Non content de gagner, l’état préfectoral enfonce 

le clou et continue dans l’humiliation. Il a déclaré 

notre budget de l’eau insincère et non équilibré 

puisque nous l’avons voté en investissant en 

notre nom et non en celui de l’agglomération. Il 

a donc demandé un contrôle de la cour régionale 

des comptes qui, conformément au jugement du 

tribunal administratif, va nous donner tort lui 

aussi. Nous modifierons donc notre budget de 

l’eau 2022 cet automne. 
 

Pour continuer dans la facétie, l’agence de l’eau 

comme la mouche du coche, elle aussi (mais 

juré c’est un pur hasard), a contrôlé notre ma-

nière  de  percevoir  les redevances pollution en  
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COMMUNIQUER… 
 

son nom. Le contrôleur a trouvé une erreur de 7 

euros, nous la rectifierons ! 
 

En guise de conclusion/morale : 
 

Certains nous opposent ‘’l’orthodoxie comp-

table’’ quand il s’agit d’élaborer notre budget de 

l’eau. Les mêmes savent pourtant en faire une 

religion à géométrie variable quand cela les ar-

range. Rappelons que les entreprises qui avaient 

travaillé sur le réseau d’eau potable de Sigoyer 

en 2020 ont été payées avec 2 ans de retard par 

l’agglomération. 

Une entente entre l’agglomération et le trésor pu-

blic a enjoint à la commune de Sigoyer de rem-

bourser l’agglomération sur son budget général.  
 

L’agglomération n’ayant pas payé les intérêts 

moratoires dus aux entreprises du fait du retard 

de paiement, le trésor public à cette fois de-

mandé à la commune de les payer directement 

et sur son budget de l’eau.  
 

Quelle logique ! 
 

Matthieu Allain-Launay Maire-adjoint 
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COMMUNIQUER… 
 

Important : pétition à découper et déposer en Mairie 
 

------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

Parce que nous ne nous résignons toujours pas et compte tenu du fait que d’autres communes ont entamé 

le même combat pour essayer de garder cette compétence de gestion de l’eau potable, sachez que nous 

sommes en contact pour, ensemble, essayer de faire bloc et convaincre nos dirigeants du bien-fondé éco-

nomique et écologique de notre souhait de conserver cette gestion. 
 

Ce combat est mené pour le bien de tous, la proximité et la rapidité d’action dans le domaine de la distri-

bution et de la prise en compte des éventuels incidents ont permis, depuis des décennies, de vous garantir 

un service de l’eau potable des plus performants sur notre commune (85% des ressources distribuées et 

utilisées). 

C’est la raison pour laquelle nous joignons la pétition ci-après et vous demandons d’appuyer ce combat, 

en la retournant signée à la mairie si vous le voulez bien.  

Accompagnées de toutes celles que d’autres communes auront pu collecter, elles pourront être déposées 

solennellement à l’Assemblée Nationale, en présence de médias nationaux.  
 

MESDAMES ET MESSIEURS LES DEPUTES DE LA NATION 

Depuis des décennies, notre commune assure la gestion de son eau potable de fa-

çon tout à fait remarquable en termes de qualité de la distribution, de rapidité d’in-

tervention, de réalisation des travaux nécessaires et de proximité de gestion.  

Cela pour un tarif très raisonnable avec une gestion comptable tout à fait satisfai-

sante et équilibrée. 
 

Par ailleurs cette gestion DE PROXIMITE ne se fait jusqu’ici qu’au prix d’une déperdi-

tion infime (et très rapidement corrigée si elle survient) de ce bien précieux et capital, 

puisque 85% de l’eau pompée est distribuée et revendue aux utilisateurs que nous 

sommes, cela dans le plus grand respect de l’hygiène, de la protection contre les pol-

lutions, du respect des normes et de l’écologie de notre commune.  
 

Ce sont les raisons pour lesquelles nous vous demandons, Mesdames et Messieurs 

les Députés Nationaux, de bien vouloir, à l’occasion de vos débats parlementaires, 

remettre en cause ces obligations de transferts de gestion de cette ressource au 

sein des Communautés de Communes et d’Agglomération, et laisser ainsi le choix, 

par les communes, des modalités de leur gestion de l’eau potable. 
 

Dans l’espoir de votre écoute attentive, recevez, Mesdames, Messieurs, l’assu-

rance de nos respectueuses salutations. 

A Sigoyer (05) le :  

                                                               

Noms :                   Prénoms :                           Signatures : 
 

  



7 

COMMUNIQUER… 
 

Données préfectorales concernant la couverture mobile à Sigoyer 
 
 

e gouvernement et les opérateurs de té-

léphonie mobile ont contractualisé un ac-

cord stratégique en janvier 2018 dé-

nommé ‘’New Deal Mobile’’. Cet accord, tradui-

sant la volonté gouvernementale de réduire la 

fracture numérique existant entre les territoires, 

engage notamment les opérateurs à déployer 

5000 nouveaux sites, chacun sur la durée de 

l’accord, certains pouvant être mutualisés. Il se 

caractérise par différents volets fixant des obli-

gations aux opérateurs. Un 

de ces volets, le dispositif dit 

‘’4G fixe’’ s’adresse en par-

ticulier à la commune de 

Sigoyer 05130. 
 

Il s’agit d’un autre dispositif 
du New Deal Mobile visant 
à offrir un accès haut débit à 
l’internet par voie mobile, 
dans les secteurs identifiés 
comme difficilement 
raccordables aux réseaux 
physiques de fibres 
optiques en cours de 
déploiement en métropole. 
Les pouvoirs publics locaux 
ont identifié le secteur du col 
des Guérins comme éligible 
à ce volet et ont promu cette 
candidature. 
 

Il impose à un opérateur de 
créer la couverture de son 
seul réseau sur la zone 
concernée. En l’occurrence, 

SFR a été désigné, par arrêté ministériel en date 
du 20 avril 2021, pour créer une infrastructure 
mobile sur le secteur du col des Guérins avec 
l’obligation d’ouvrir une couverture de bonne 
qualité 4G permettant le raccordement des 
abonnés locaux par l’intermédiaire d’une box 
accédant à son réseau mobile. Cette perspective 
offre également la connectivité des terminaux 
mobiles des abonnés de cet opérateur. 
 

L’opérateur dispose d’un délai maximal de 24 
mois pour réaliser effectivement ce projet, à 

compter de la date de 
publication de l’arrêté 
fixant ses obligations. Il 
doit donc avoir réalisé ce 
site avant le 20 avril 2023. 
L’opérateur supporte 
intégralement tous les 
coûts incidents à la 
réalisation de ce projet. 
 

Un projet d’implantation 
sur un terrain privé route 
des Rois Surville est à 

l’étude et une seconde 
possibilité sur un terrain 
communal, situé le long 
de la piste de desserte 
de Céü-zette. Bien sûr la 
commune est soucieuse 
de l’intégration pay-
sagère de l’antenne 
(moins de 12 m et d’une 
peinture neutre ou en 
forme d’arbre). 
 

Le Conseil Municipal. 

 

 

Antenne en forme d’arbre  

L 
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COMMUNIQUER… 
 

Commission Scolaire 
 

 

ous terminons très bien l’année sco-

laire, surtout ‘’libérés’’ des conditions 

sanitaires que nous avons subies à la 

même période l’an passé.   
 

Comme chaque année, la mairie s’engage à em-

baucher une société pour nettoyer de nouveau 

les sols, les vitres et le 

préau de l’école ainsi que 

la mairie et la bibliothèque. 

Les quatre agents travail-

leront ensemble pendant 3 

jours, pour nettoyer toute 

l’école en vue de la prépa-

ration pour la prochaine 

rentrée en septembre. La 

mairie a inscrit les quatre 

employées à une forma-

tion le jour de la pré-ren-

trée pour une meilleure co-

hésion de l’équipe et parfaire la connaissance 

psychologique de l’enfant. Cette formation sera 

animée par Mme Ludivine Strobbe, elle a pour 

but d’aider les agents à travailler plus sereine-

ment ensemble et surtout dans l’intérêt des en-

fants. Il y aura une deuxième journée en sep-

tembre. 
 

Cantine : L'effectif de notre cantine scolaire con-

tinue d’être de plus en plus important. Plus de 40 

enfants prennent leur repas journalier. La mairie 

a maintenu le système des deux services afin de 

trouver un équilibre pour les enfants entre mater-

nelle et primaire tout en respectant les consignes 

sanitaires au cours de l’année. Nouveauté : A 

partir du mois de septembre, les tickets de can-

tine seront vendus désormais selon le coefficient 

familial, un lundi sur deux seulement de 16h00 

à 18h00 à la mairie. Les dates seront affichées à 

la mairie et à l’école. Pensez à prendre vos tick-

ets de cantine et garderie à l’avance et au mois.  

Pour la rentrée, ceux-ci seront vendus excep-

tionnellement le mercredi 31 Août 2022 de 

16h00 à 18h00.  
 

Garderie : L’effectif de notre garderie continue 

d’être aussi de plus en plus important. Jusqu’à 

25-30 enfants profitent de ce service qui a été 

prolongé jusqu’à 18h30 et qui sera maintenu l’an 

prochain. Les forfaits garderie pris en début d’an-

née ne pourront plus être changés durant l’an-

née. Ils pourront toutefois être complétés par des 

tickets en cas de besoin supplémentaire.     
 

 

Centre-aéré : En colla-

boration avec les com-

munes de Pelleautier et 

de la Freissinouse, le 

centre-aéré est mainte-

nant accessible aux en-

fants de Sigoyer.  Un ac-

cord a été signé en février 

par les communes et 

vous pouvez enregistrer 

vos enfants à chaque pé-

riode des vacances. 
 

Nous aurons un record 

d’enfants inscrits à l’école à partir de sep-

tembre… 64 enfants au total. Nous avons réor-

ganisé le planning scolaire avec nos quatre 

femmes agents techniques. Sophie travaillera à 

temps complet en mairie à partir du mois de sep-

tembre. Ce changement a été mis en place afin 

de respecter les rôles de chacune des filles et 

d’équilibrer les tâches entre elles. C’est impor-

tant pour la cohésion de l’équipe et surtout pour 

la bienveillance envers les enfants. 
 

Par manque de bénévoles à la bibliothèque, la 

mairie est d’accord pour fournir un agent tech-

nique pour compenser cette pénurie. Virginie ou-

vrira donc la bibliothèque tous les mardis soir 

(16h30-17h45) et suivra des formations au long 

de l’année.  Sophie continuera de s’occuper de 

l’administratif. 
 

Il reste à vous souhaiter à toutes et à tous un très 

bel été et en sécurité. 
 

 
        

Pour la Commission Périscolaire 

 Michelle Bolger Conseillère Municipale 

 

 

N 
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COMMUNIQUER… 
 

Service Cantine et Garderie 

La vente des tickets de cantine et garderie  

se fera exceptionnellement 

Le mercredi 31 août 2022 

De 16h00 à 18h00 

Pour la rentrée scolaire 2022/2023 

En Mairie 
 

Merci de prévoir la feuille d’inscription ‘’au mois’’ ainsi que le règlement 

(Chèque ou carte bancaire) 

La responsable 

Jocelyne Bouché 

 

 

 

 

Vente des tickets cantine- garderie  

4ème trimestre 2022 

En mairie 
 

Mois de septembre : 

Lundi 12 septembre - lundi 26 septembre 
 

Mois d’octobre : 

Lundi 3 octobre - lundi 17 octobre 
 

Mois de novembre : 

Lundi 7 novembre - lundi 21 novembre 
 

Mois de décembre : 

Lundi 5 décembre - lundi 12 décembre  
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COMMUNIQUER… 
 

Note aux parents 
 
Suite à l’annonce du nouveau plan gouvernemental sur la tarification de la cantine scolaire, la municipalité 

de Sigoyer a décidé d’ouvrir la tarification de la cantine scolaire sur la base du quotient familial pour une 

durée de 3 ans. 

Cette tarification a été étudiée pour nous permettre d’obtenir la contribution de l’état sur les repas pris 

pour les enfants. 

C’est pourquoi le Maire et le Conseil Municipal envisagent de créer 3 tranches selon les quotients fami-

liaux. 

 

➢ Tranche 1 : QF de 0 à 600, tarif 0,80 € par repas 

➢ Tranche 2 : QF de 601 à 800, tarif 1€ par repas  

➢ Tranche 3 : QF à partir de 801 et plus, tarif 3,50 € le repas * 

 

*Pour la tranche 3, nous prévoyons un tarif dégressif selon le nombre d’enfants d’une même famille fré-

quentant la cantine. 

 

➢ Pour le 1er enfant - tarif 3,50 € 

➢ Pour le 2e enfant - tarif 1 € 

➢ Pour le 3e enfant et plus - tarif 0,80 € 

 

Afin de mettre en place le plus rapidement possible la tarification des cantines, nous demandons aux 

parents des enfants concernés qu’ils fassent établir leur quotient familial et qu’ils viennent le déposer au 

secrétariat de Mairie le plus rapidement possible avant la rentrée scolaire. Toute famille n’ayant pas fourni 

leur quotient familial avant la rentrée ne pourra bénéficier de ces tarifs avantageux dès le mois de sep-

tembre. 

Un réajustement du quotient familial sera demandé aux familles 3 fois par an : en septembre, décembre, 

et avril. 

Cette application rentrera en vigueur pour la rentrée scolaire 2022-2023. 

 
 

Le Maire 
 

Denis Dugelay 
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COMMUNIQUER… 
 

Maison du Col des Guérins 
 

i le lancement de la saison a eu lieu le 

1er juillet avec performance artistique 

du collectif HYDRE, spectacle de 

danse escalade sur mur et con-

cert, elle a ouvert ses portes dès 

le 21 mai. Nos saisonniers étaient 

en poste pour informer et accueil-

lir visiteurs, grimpeurs et randon-

neurs… Tyrolienne, slackline et 

mur d'initiation à l'escalade sont 

gratuitement mis à disposition de 

tous les amateurs. Un partenariat avec un ma-

gasin de Tallard donne la possibilité de louer 

des VTT électriques à partir du col. 
 

Guy et Grégory, rejoints début juin par Tom, ont 

amélioré les emplacements de stationnement 

nocturne et font de leur mieux pour que l'herbe 

plantée et les arbustes ne souffrent pas trop de 

la chaleur. 
 

Grâce au travail d'Elsa et Mathéo, la maison du 

col propose cette année un large programme 

d'animation pour tous les goûts : 
 

- Des rendez-vous hebdoma-

daires pour s'initier au yoga, à la 

marche afghane, à la gym bien-

être…        Des animations ponctu-

elles - Randonnées à thèmes (bo-

taniques, picturales ou photogra-

phiques). 
 

- Ateliers de naturopathie ou 

apithérapie - Des apér'haut perchés…   

Renseignements : 

Tél : 04 92 46 88 60 

Mail : maisonducol.sigoyer@gmail.com 

Facebook : Maison de Céüze 
 

 

Nos saisonniers cet été 
 

 

‘’Il faudrait que nos employés communaux 

fassent’’.  
 

oici peut-être une des phrases le plus sou-

vent prononcée lors des réunions de tra-

vail en mairie ; sans aucun doute, ils travaillent 

nos employés(ées), que ce soit celles de 

l'école, celles du secrétariat, celles affectées au 

ménage ou ceux chargés des travaux d'entre-

tien et de maintenance. 
 

Mais cet été, avec tous les 

espaces verts à entretenir 

et la maison du col à gé-

rer, nous avons dû em-

baucher 3 saisonniers, 

choisis parmi les 

Sigoyards, en fonction de 

leurs compétences. 
 

Tom Bonnardel est venu 

compléter le tandem 

Guy/Grégory pour l'entretien des espaces verts 

et autres tâches manuelles. 

 

En période es-

tivale, leurs 

horaires sont 

décalés tôt le 

matin, avec 

une journée 

continue qui se termine en début d'après-midi. 
 

Elsa Raymond et Mathéo Bolger ont en charge 

l'accueil et le stationnement nocturne à la mai-

son du col des Guérins jusqu'au 11 septembre. 

Ils travaillent en alternance tous les jours de 

9h00 à 12h00 et 

de 14h30 à 

18h30.  
 

Nous leur souhai-

tons un bon et bel 

été dynamique. 
 

 

Brigitte Devaux Conseillère Municipale 

S 

V 

mailto:maisonducol.sigoyer@gmail.com
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Commémoration du 8 mai 2022 
 

a cérémonie du 8 Mai 2022 a eu lieu à Sigoyer au monument aux morts afin de fêter les 77 ans 

de la capitulation allemande qui mettait fin à la seconde guerre mondiale. 
 

Ce dimanche à 10h00, la commune a rendu hommage aux soldats français et aux alliés en présence 

de M. Dugelay Denis, Maire de Sigoyer, de Mme Bouché Jocelyne, conseillère qui remplaçait M. 

Auguste Borel président des Anciens Combattants, absent pour cause de Covid et de M. Serge 

Ayache, Maire de Fouillouse. 

 

 

 
 

Les Sigoyardes et Sigoyards s’étaient déplacés en nombre, quelques membres du Conseil Municipal 

ainsi que les nombreux représentants des sapeurs-pompiers de Gandières venus en renfort. Les 

Chasseurs Alpins du 4ème Régiment de Gap étaient représentés par M. Chef, sergent-chef. 
 

Les messages officiels ont été lus par le Maire et la conseillère municipale qui remplaçait M. Borel. 
 

Pour clôturer cette belle cérémonie, notre saxophoniste Yves Rambaud a 

interprété l’Hymne aux morts, la Marseillaise ainsi que l’Hymne 

Européen. 
 

M. Ayache, Maire de Fouillouse, a invité les conseillers et les citoyens de 

Sigoyer à se joindre également à la cérémonie à 11 heures, devant le 

monument aux morts de ce village. Un pot de l’amitié a été offert à tous 

les participants dans la cour derrière la mairie. Ceux-ci ont pu visiter par 

la même occasion l’exposition sur la guerre d’Indochine.   

  

  

L 
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Comment combattre les moustiques Tigre cet été 
 

e moustique tigre est présent actuelle-

ment sur près de 65 % du territoire fran-

çais dont le département des Hautes-

Alpes. A Sigoyer, beaucoup 

de spécimens ont été re-

trouvés récemment. 
 

Ce nuisible peut transmettre 

de nombreuses maladies à 

travers sa piqûre (dengue, 

chikungunya, fatigue et dou-

leurs articulaires). Il pré-

sente des rayures blanches 

sur un corps noir et est assez petit (1 à 2 cm). 

Ses ailes sont toutes noires. Il est facile à écra-

ser car peu vif. 
 

Où trouve-t-on des moustiques tigre ? 

Depuis 2000, il est implanté en Europe et 67 

départements français sont concernés. Il aime 

les lieux habités par l’homme. 
 

Le moustique tigre recherche des points d’eau 

stagnante et au printemps (période où l’humi-

dité et la chaleur sont présentes), les larves se 

développent et grandissent rapidement.  
 

Comment se protéger des moustiques 

tigre ?  

En extérieur, on peut retrouver de l’eau stag-

nante un peu partout surtout si l’on possède un 

jardin. Tout doit être passé en revue, seaux, 

soucoupes de plantes, gouttières, bassines, 

pneus etc… 
 

Si vous ne pouvez vider certains récipients 

comme les bassins à poissons, réservoirs 

d’eau de pluie, étangs, mares etc…, il est forte-

ment recommandé d’agir en prévention avec 

une solution larvicide qui stoppera le déve-

loppement des larves avant leur éclosion. 

Optez alors pour une formule biodégradable, 

sans effet néfaste sur les animaux aquatiques. 
 

En intérieur, changez régulièrement l’eau des 

fleurs (toutes les se-

maines), n’hésitez pas à 

recourir à des mousti-

quaires sur les fenêtres et 

autour des lits des jeunes 

enfants. 
 

Utilisez de la citronnelle 

naturelle (sauf pour les 

jeunes enfants), portez 

des vêtements longs et amples qui vous proté-

geront des risques de piqûres.  
 

Que faire si vous avez été piqué ? 

La première chose, en cas de piqûre, est de 

désinfecter le bouton. Ceci limitera le risque de 

contagion de maladies. 
 

Surveillez ensuite l’apparition éventuelle de 

symptômes grippaux et contactez votre méde-

cin si nécessaire. 
 

Si vous avez réussi à l’identifier avant la piqûre, 

prenez des photos et signalez sa présence au-

près de l’ANSES (Agence Nationale de Sécu-

rité Sanitaire de l’alimentation, environnement 

et du travail) ou de la préfecture. 
 

Jocelyne Bouché  

 

 

 

 

 

  

L 
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Commission Sécurité 
 

paves : Il est toujours rappelé aux 

Sigoyards qui possèdent des véhicules 

hors d’usage, que ceux-ci sont des déchets 

dangereux tant qu’ils n’ont pas subi une dépol-

lution complète. La directive européenne 

2000/53/CE du 18 septembre 

2000 relative aux véhicules hors 

d’usage stipule que les proprié-

taires doivent les remettre à un 

centre de destruction.  

Conformément également à la loi 

sur l’environnement et pour lutter 

contre la pollution, la mairie peut 

faire enlever gratuitement ces épaves sur les 

terrains privés sous certaines conditions. Il suf-

fit que les propriétaires conscients que ces 

épaves sont considérées comme déchets, dé-

posent en mairie les documents suivants : 

-une lettre manuscrite autorisant l’enlèvement 

par les services municipaux 

-la carte grise barrée du véhicule concerné 

-une photocopie de la carte nationale d’identité 

du propriétaire 

-le certificat de non-gage du véhicule à obtenir 

sur le site www.gouv.fr   

Pour rappel : « l’épave constitue un bien 

meuble abandonné. Elle est considérée 

comme un déchet (article L 541-1 à L541-4 

du code de l’environnement) ». 

‘’Il appartient au maire de faire enlever ces 

déchets d’origine automobile 

(Journal Officiel du Sénat du 

19/08/2010 page 2159)’’. 

Hélas, il en reste encore un cer-

tain nombre sur notre territoire. 

Ces véhicules dénaturent notre 

beau village et nos quartiers. De 

plus, ils polluent les sols et les 

nappes phréatiques (graisse, huile, carburant). 

Pour les personnes récalcitrantes, le maire 

peut adresser une mise en demeure, visant à 

faire enlever ces épaves, assortie d’un délai de 

réalisation aux frais du responsable (circulaire 

n° 85-02 du 4 janvier 1985 relative à l’élimi-

nation des dépôts sauvages de déchets). 

Conscients de l’enjeu écologique et de santé 

publique, nous espérons que nos citoyens fe-

ront le nécessaire pour que ces carcasses en-

treposées sur leur terrain privé disparaissent 

rapidement.  

 

 

Entretien des points de collecte et de nos trottoirs 
 

epuis la mise en place par l’agglomération 

du nouveau point de collecte au Villard, 

nous constatons une nette amélioration du res-

pect de propreté de ces lieux. Un nouvel em-

placement devrait voir le jour au Picenton dans 

le même esprit qu’au Villard.  Une information 

nous précisant l’installation imminente vous a 

été distribuée au mois de mai. Hélas nous 

constatons aujourd’hui une désorganisation de 

tous les secteurs de production. Les matériaux 

E 

D 
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constituant les containers n’échappent pas à ce 

phénomène, d’où le retard considérable d’ap-

provisionnement et d’installa-

tion par la Communauté d’Ag-

glomération.  
 

Au Picenton également, nous 

avons remarqué un réel respect 

des lieux et un nettoyage régu-

lier par la société responsable 

de la collecte facilite cette re-

marque. 
 

Concernant la propreté des trottoirs, la com-

mune s’emploie autant que faire se peut et 

suivant la disponibilité des employés commu-

naux d’entretenir ceux-ci. Néanmoins une par-

ticipation de tous est néces-

saire pour que notre village 

reste propre et attrayant sur-

tout durant ces mois d’été où 

nous accueillons un grand 

nombre de personnes venant 

profiter de nos montagnes. 
 

 Merci à tous ceux et celles qui 

embellissent leur devant de 

propriété et contribuent ainsi à l’entretien et à 

l’embellissement du village. 

 
 

Élagage et surveillance de la croissance des haies 

 
elon l’article 671 du Code Civil, les haies et les arbres bordant tous les chemins communaux 

et donnant sur les voies de circulation doivent être régulièrement élagués, excepté entre le 15 

mars et le 31 juillet pour protéger la nidification des oiseaux. 
 

L’élagage est obligatoire : 
 

- Pour la sécurité (chute d’arbres et branches sur les voies). 

- Pour faciliter le passage des engins lors du nettoyage des fossés et du déneigement. 

- Pour éviter le dysfonctionnement des lignes électriques et téléphoniques. 

- Pour limiter l’étendue des plaques de verglas sur la chaussée en hiver (le soleil passant au-dessus 

de 2 mètres facilite le dégel). 

 
 

- Selon l’article 673 du Code Civil, loi du 20 août 1881, afin d’éviter tout conflit de voisinage, tout 

propriétaire doit entretenir et tailler ses 

haies à 2 mètres de hauteur maximum, 

lorsque celles-ci sont en bordure de voie 

qu’elles soient privées, communales ou dé-

partementales. Les haies en mitoyenneté 

sont soumises aux mêmes réglementa-

tions. 
 

La commune, en cas de nécessité absolue, 

peut procéder à l’élagage. Une facture sera 

alors, systématiquement envoyée aux pro-

priétaires concernés. 
 

Jocelyne Bouché Conseillère municipale 

  

S 
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Notre 3ème centenaire à Sigoyer 
  
 

our la 3ème fois, le 27 avril 2022, Denis Dugelay Maire de Sigoyer, Monique Para-Aubert 1ère 

Adjointe, André Garcin second adjoint, accompagnée d’Emilie Faure Conseillère Municipale 

sont partis en direction du quartier des Rois pour fêter les 100 ans de M. Jean Tourrès. Ils 

amenaient pour l’occasion le gâteau d’anniversaire et le panier garni offerts par la Commune. 
 

Cette délégation s’est rendue chez Jean Tourrès. Nous avons passé une partie de l’après-midi au 

grand air, dans le pré derrière sa maison face à la montagne de Céüze. Nous avons retrouvé ses 

enfants Jean-François ancien employé communal pendant de longues années, Hélène et Guy ancien 

conseiller municipal. 
 

Jean nous a raconté avec un certain plaisir des histoires sur le quartier des Rois et de jolies anecdotes 

sur le village. Très ému, il a soufflé ses 100 bougies et partagé le délicieux gâteau. Il a également 

vivement apprécié le panier garni ; le tout avait été préparé par notre pâtissière Patricia Marchis. 
 

Monique Para-Aubert 

1ère Maire Adjointe 

 

 
 

 

P 
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Un nouveau jeu pour les enfants : bloc d’escalade 
  

epuis la fin de l’hiver, un nouvel aménage-

ment ludique et sportif est mis à la disposi-

tion des enfants sur le terrain de jeu communal à 

l’entrée nord du village. 
 

Un petit bloc artificiel d’escalade a été installé 

pour que nos jeunes Sigoyards s’exercent grâce 

aux différentes prises proposées. Ce rocher syn-

thétique, accessible dès l’âge de 6 ans, permet 

d’apprendre les techniques de base de la grimpe. 
 

Les multiples prises offrent à nos enfants une 

multitude de possibilités pour gravir ce rocher. 

Ces techniques de base peuvent être ensuite 

améliorées grâce au mur vertical à la maison du 

col, aux blocs naturels équipés situés au début de 

la route forestière.  
 

Les enfants de la maternelle se sont initiés à ce 

sport pendant plusieurs jeudis du mois de juin, 

encadrés par un personnel qualifié.   

 

Bibliothèque Municipale 
  

n fait médiathèque puisqu’on peut y emprunter également des CD, des DVD, des jeux de société. 

En période scolaire, elle est ouverte : 

 

Le mardi de 16h30 à 17h45, grâce à la mairie qui y a affecté un membre du personnel municipal.  

Le vendredi de 16h15 à 19h00 grâce aux bénévoles qui se relaient et aimeraient beaucoup être rejoints 

par d’autres. 

 

Cet été, une permanence sera assurée le vendredi de 18h00 à 19h00… sauf si les bénévoles sont tous 

en vacances, ce qu’ils méritent bien ! 

 
Brigitte Devaux 

 

 

  

D 
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La Municipalité de Sigoyer et le Comité de rédaction du Bulletin Municipal 

vous souhaitent un bel été 
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Foyer d’animations de Sigoyer – Fête inter-villages réussie 
Sigoyer -Pelleautier – La Fressinouse – Lardier - Fouillouse 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Dans l’ordre des images : 
 

M. Loyal et le totem 
 

La piscine passage planche 
Le passe-partout 
 

La piscine finale 
 

L’équipe de Sigoyer 
 

La Brouette   
 

Les équipes 
 

Le lancer de bottes de paille 
hommes 
Le mot d’accueil de Denis 
Le lancer de bottes de paille  
femmes 
Le transport des œufs par 
les enfants – Le totem 
Le lever de pneus enfants 
16 personnes dans la 205 
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Association pour la Sauvegarde du Patrimoine de Sigoyer 

  
 L’A.S.P.S. REPREND SES ACTIVITES…. 

 
Bonjour à toutes et à tous. 
 

endant presque deux années, l’association 
vivotait, essayait de répondre aux demandes 

de renseignements. 
 

En ce printemps 2022, et la pandémie diminuant 
de vigueur, les membres de l’A.S.P.S. recom-
mencent à se retrouver les mardis après-midi. Le 
nombre de participants a diminué suite à une 
vague de personnes âgées disparues. 
 

Rendons hommage à toutes ces personnes qui, 
en leur temps, nous ont donné des documents 
photographiques et des textes sur la commune 
de Sigoyer.  
 
Plusieurs pistes de travail se présentent à nous 
et cela pas forcément dans l’ordre énuméré ci-
dessous : 

• 25ème anniversaire de la cloche : que faire ? 
quand ? comment ? 

• Traversée du village aux environs de 1950-
1955 : photographies anciennes des com-
merces, des habitations, de la rue… 

• Documents simplifiés pour les sentiers de 
randonnée 

• Remettre à sa place la croix de Philogène : 
date, publicité 

• Réparer la croix de Mme de Vignon et couper 
la broussaille qui dissimule le monument 
 

Voilà quelques pistes de travail mais nous pou-
vons, aussi, accompagner des petits groupes 
pour Vière, la grotte des Maquisards, la pépinière 
de Sigo, le Désert, Céas… 
 

Le nombre de nos adhérents ayant fortement di-
minué, nous serions très heureux d’accueillir de 
nouveaux membres avec des idées novatrices. 
 

En ce début d’été, l’A.S.P.S. formule des vœux 
de santé à tous les habitants en espérant que la 
pandémie ne revienne pas une nouvelle fois 
« cristalliser » la vie et empêcher les rencontres 
qui font vivre le village. 
 

Bonnes vacances à tous. 
       

   Jean MAERO, Président 
 
 

 
 

 

Une belle rencontre avec les anglais (mai 2011) à l’occasion de leur venue sur le territoire du parachutage des armes en 1943. 
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Association des Anciens combattants de Sigoyer 

  
out d’abord, l’Association des Anciens 

Combattants de Sigoyer adresse toutes 

ses félicitations à son ami Jean Tourrès 

qui a fêté ses 100 ans cette année. Il est le doyen 

de notre amicale. Vous retrouverez son parcours 

de guerre 1939-1945 dans le document de l’ami-

cale. 
 

Ce document a été réalisé par l’amicale et s’inti-

tule ‘’Les guerres à travers le temps’’. Ce docu-

ment s’adresse aussi bien aux Sigoyards de 

souche qui ont une relation avec ces évènements 

qu’aux nouveaux Sigoyards pour qu’ils aient une 

connaissance du passé, en particulier à Sigoyer, 

sur les quatre dernières guerres (1914-1918, 

1939-1945, Indochine et Algérie). 
 

‘’Ce document ras-

semble quelques 

souvenirs, em-

preintes et témoi-

gnages des diffé-

rentes guerres vé-

cues par des 

Sigoyards, acteurs 

de ces différents 

évènements. Sou-

venirs plus ou 

moins oubliés : 

photos, textes, mo-

numents et diffé-

rentes cérémonies. 

Ceci afin de garder 

des traces du 

passé pour contri-

buer au devoir de 

mémoire et se sou-

venir. 
 

Au cours des conflits, des jeunes de vingt ans ont 

perdu la vie. Ils avaient pourtant comme nous 

tous, les droits à cet âge d’avoir des projets, 

l’espoir d’un métier, l’espoir de fonder une famille, 

en un mot l’espoir de vivre‘’. 

Le 19 Mars 2022, nous avons commémoré le 

soixantième anniversaire et le cessé le feu de la 

guerre d’Algérie (1952-1962), dernière guerre où 

étaient engagés les conscrits du contingent. A 

Gap, la cérémonie était présidée par Madame la 

Préfète en présence de toutes les personnalités, 

ceci en mémoire de toutes les victimes civiles et 

militaires. 30 000 militaires sont tombés en Algé-

rie. 
 

L’association et ses camarades ont rendu un der-

nier hommage à Gabriel Miglierina, porte-dra-

peau et membre de l’amicale des Anciens Com-

battants qui est décédé le 18 Octobre 2021. C’est 

lui qui est sur la couver-

ture du document sur 

les guerres de Sigoyer. 
 

Ce document est dispo-

nible pour ceux qui le 

souhaitent, pour la 

somme de 10 € (prix de 

la cotisation à l’associa-

tion), auprès des res-

ponsables de l’Amicale 

des Anciens Combat-

tants  de Sigoyer. Vous 

pouvez le commander 

auprès de M.Borel Au-

guste : 

04 92 57 83 03 

M. Arthaud Gilbert : 

04 92 57 83 77  

Mairie de Sigoyer : 

 04 92 57 83 31. 

 
Auguste Borel 

 Président de l’Amicale des Anciens Combattants 
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Association Les Deux Céüse 

  
La montée de Céüse a tenu ses promesses ! 

 

L'asso Les 2 Céüse a 

organisé la 5eme édi-

tion de la "Montée de 

Céüse". Cette fois ci, 

l'idée était que tout le 

monde puisse trouver 

son compte, avec 

deux départs : un dé-

part "pépère à 8h30", 

puis un départ "fada" 

à 9h30, pour que 

chacun puisse mon-

ter à son rythme. 
 

En tout, c'est une 

quarantaine de parti-

cipants qui se sont 

élancés sur le parcours ! La moitié à 8h30, l'autre 

à 9h30. Et on peut dire que tous en ont bavé, mais 

tous ont partagé le même plaisir de rejoindre la 

ligne d'arrivée ! 
 

Pour les fadas, c'est le skieur Matteo Eydalin qui 

l'emporte en 33'59'', soit 9 sec de plus que le re-

cord qu'il détient justement. Il est suivi du spécia-

liste de la course en montagne Jérôme Blanc et 

de Valentin Noebes Tourres. 

Chez les femmes, c'est Lola Perrotin qui l'em-

porte, suivie de Sophie Tartarat et Nathalie Pe-

rone.  
 

Mais, n'oublions pas de saluer le courage d'un 

certain Nono Solenghi ! Il s'était engagé l'an der-

nier à prendre le départ en 2022. Il l'a dit... et il l'a 

fait !! Accompagné de Brice et de Denis, ils ont 

relevé le défi !! Nono, si tu nous lis, Bravo !! Tu es 

un homme de parole ! 
 

Enfin, cette édition a permis aux plus jeunes de 

s'élancer, sur un format non chronométré, que 

l'on essaiera de développer l'an prochain. 
 

On profite de cet article pour remercier ceux qui 

font que cette course soit possible... tous les bé-

névoles qui débroussaillent, signalisent, gèrent 

les inscriptions, montent le ravito, sont présents 

sur le parcours... tous ces petits trucs indispen-

sables sans lesquels cet événement n'aurait tout 

simplement pas lieu ! Merci ! 
 

Rendez-vous l'année prochaine ! 
 

Valentin, pour Les 2 Ceuse 

 

                      Nono  
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Ciné Vadrouille 
  

ême si nous constatons une reprise dif-

ficile dans les salles obscures sur le 

plan national, à Sigoyer nos fidèles 

spectateurs sont bien présents. Nous réalisons 

une présence mensuelle de plus de 30 personnes 

en moyenne. 

 

 

Après le succès du film Aline en janvier où Valé-

rie Lemercier avait ébloui plus de 40 spectateurs, 

le mois de février accueillait la projection de la 

Panthère des Neiges. En mars, Sabine Azéma 

en bienfaitrice bourgeoise, nous a régalé dans le 

film La Place d’une autre. En avril, changement 

de vie sociale avec Ouistreham tiré du livre de 

Florence Aubenas ‘’Les Quais de Ouistreham’’, 

c’est Juliette Binoche dans ce film qui nous en-

trainait dans une belle satire sociale. En mai, un 

policier de Georges Simenon nous faisait décou-

vrir un Gérard Depardieu simple et modeste di-

rigé par Patrice Leconte dans Maigret. En juin, 

pour notre dernière de la saison, un magnifique 

film de Cédric Klapisch, une belle histoire sur 

comment vivre sa passion En corps. 38 specta-

teurs sont venus applaudir une jolie danseuse et 

son équipe.  Merci à tous ceux et celles qui nous 

font confiance et nous rejoignent régulièrement 

tous les mois. 
 

Bel été à toutes et tous 

et rendez-vous en octobre. 

 
 

Bernard Bouché 

  

M 



24 

LE COIN DES ASSOCIATIONS… 
 

Association Amitiés et Loisirs 
  

’association a organisé son assemblée 

générale le jeudi 27 Janvier 2022. Un bi-

lan moral et financier, un nouveau pro-

gramme et la réélection du bureau ont été pré-

sentés. Les cartes d’adhérents ont été renouve-

lées et quelques nouveaux Sigoyards nous ont 

rejoints. Merci à eux. L’association compte désor-

mais 52 personnes. 

 

 

 A suivi le partage de la galette des rois, confec-

tionnée par notre pâtissière Patricia Marchis. Une 

trentaine de personnes étaient présentes. 
 

Le vendredi 25 Février, repas des Jailles à l’au-

berge du château de Valserres. Une belle ren-

contre conviviale et un délicieux repas ont satis-

fait les participants. 
 

Les jeudis 24 et 31 Mai ainsi que le 12 Juin, 

sortie au cinéma de Gap. Une dizaine de per-

sonnes ont pu voir ‘’Notre Dame de Paris, on est 

bien chez soi ainsi que les Folies Fermières’’ (film 

tiré d’une fabuleuse histoire vraie) ou comment 

un agriculteur, pour sauver son exploitation, 

monte un cabaret à la ferme. 
 

Le vendredi 20 Mai, sortie à Mont-Dauphin pour 

visiter les fortifications Vauban (poudrerie, sou-

terrains, casernes, arsenal etc…) avec un guide. 

La matinée s’est terminée par l’exposition Ous-

mane Sow dans la caserne Rochambeau en ré-

novation. Cette exposition raconte ‘’la bataille de 

Little Big Horn’’. Un chef d’œuvre hors-norme 

composé de 24 personnages et onze chevaux où 

culmine le style personnel d’Ousmane Sow, 

sculpteur sénégalais. A voir et à revoir. 

Arrêt aux sources d’eau chaude à Eygliers. 
 

Les jeudis 7 et 24 Avril, après-midi randonnée 

sur la Ceüzette avec Eliane Dupland qui nous a 

fait découvrir certaines plantes et oiseaux. Nous 

avons même vu un chevreuil. Le jeudi 9 Juin 

également, journée rando avec pique-nique pour 

découvrir la pépinière de Sigo. Des petits sentiers 

pittoresques, pentus et parfumés nous ont ravis. 

Cette randonnée de 9 kms avait un dénivelé de 

400 m. 

 
 

Nous avons découvert de magnifiques fleurs du 

massif du Ceüze (Laser, Lys orangé, Sceau de 

Salomon, Orchis de Fucho, Phalangère, Hélé-

bore Raiponce etc…Les ‘’fameuses oreilles 

d’âne’’ ou Chénopodes Bon Henri ont été trou-

vées en bordure des sentiers à l’état sauvage. Vi-

vaces, très résistantes au froid, ces feuilles se 

consomment crues en salade ou cuites comme 

épinards. C’est un légume injustement oublié. 

 

Lors de cette belle rando, nous avons pu en-

tendre le chant du pouillot véloce, la grive musi-

cienne, la fauvette, la cigadette des montagnes 

(variété de petite cigale), le coucou, le pinson et 

voir de nombreux papillons tel le gazé, le flambé, 

le citron et l’aurore. Nous avons aussi repéré des 

traces de sanglier. Merci à notre accompagna-

trice et à la dizaine de participants(tes) pour cette 

belle journée ensoleillée, conviviale et instructive.

L 
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LE COIN DES ASSOCIATIONS… 
 

Le jeudi 16 Juin, après-midi : jeux de société ou-

verts à tous à la salle des deux Ceüze. Chacun a 

pu apporter ses jeux et les adhérents ont pu 

échanger et en découvrir de nouveaux (labyrinthe, 

rummy, triominos, cortex etc…) Trop peu de parti-

cipants, dommage. 
 

Le samedi 25 Juin, sortie à Venelles dans les 

Bouches du Rhône, avec les cars Sabatier. 25 

personnes ont visité une fabrique de calissons le 

matin. A midi, repas et spectacle cabaret ‘’Francky 

Folies’’. Le spectacle était autant sur scène que 

dans l’assiette grâce aux bons produits du terroir. 

Retour à Sigoyer vers 18h30 ravis et heureux 

d’avoir passé cette belle journée ensemble. 
 

Le Jeudi 7 Juillet, le club envisageait de visiter le 

musée départemental à Gap. Repas sur place le 

midi avant de découvrir les collections. 
 

Le club fermera ses portes en août et rouvrira le 

jeudi 1er septembre. 
 

Les personnes intéressées peuvent toujours reti-

rer des programmes auprès du président Jean-

Paul Favier (04.92.57.86.07) ou de la trésorière 

Jocelyne Bouché (04.92.43.81.54). 
 

L’association ‘’Amitiés et Loisirs’’ tient à remercier 

la commune pour l’aide financière qu’elle nous ap-

porte par le biais de la subvention annuelle. 
 

Passez de belles vacances ensoleillées, convi-

viales et reposantes.  
 

Pour le président,  

Jocelyne Bouché, 

 Trésorière 
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LE COIN DES ASSOCIATIONS… 
 

Association Cou Double 

  
‘’C'était super et Jason est très sympa !’’ 

‘’J'ai passé une très bonne journée. Merci à Jason et à l'association’’. 

‘’Merci à Jason et à l'association !’’. 

 

ien ne peut faire plus plaisir aux bénévoles de l'association qui avaient organisé ce stage ‘’Manga’’ 

pour les jeunes Sigoyards. Ce fut une belle réussite et nous renouvellerons cette activité durant les 

vacances de Toussaint. 

Pour les plus jeunes, les cours de yoga enfants ont été également un succès et seront reconduits dès 

septembre.  

 

Quant aux adultes, ils ont repris peu à peu le chemin de la salle des 2 Céüse après les péripéties dues à la 

COVID. La cinquantaine d'adhérents est redevenue fidèle aux différentes activités proposées. 

Quelques changements auront néanmoins lieu lors de la prochaine saison : 

− Eléonore proposera 2 séances les lundis matin : gym douce et gym adaptée. 

− Saran n'étant pas certaine de pouvoir assurer ses cours, les séances de Pilates seront à 
reprogrammer. 

− Pas de changement en revanche pour le fitness (mardi) et le yoga (mercredi). 
 

Nous espérons vous retrouver toutes et tous encore plus nombreux en septembre ! Et n'hésitez pas à re-

joindre ou épauler l'équipe de ‘’Cou double’’. Ce sont les nouvelles idées qui pérenniseront l'association !  

 

Mais toutes ces activités ne pourraient avoir lieu sans le fidèle soutien de la municipalité. Nous tenons à 

remercier sincèrement le Maire et son équipe pour leurs aides financière et logistique. 

 

L'année 2021/2022 se clôturera dans la convivialité par un apéritif dinatoire de fin de saison le mercredi 29 

juin à 19h30 à la salle des 2 Céüse.  
Jocelyne Aussourd 

 

 

NOUVEAU 

Pour la rentrée 2022/2023, Gym Santé : 

Éléonore, diplômée en Sport sur ordonnance, 

vous propose de reprendre une activité physique 

en douceur et adaptée à votre état de santé. En 

prévention ou sur prescription par votre médecin. 

Pour mieux vivre avec une pathologie chronique 

(surpoids, diabète, arthrose, maladies cardio-vas-

culaires ou pulmonaires, douleurs articulaires, 

Parkinson…) ou pour retrouver la forme après un 

cancer, un AVC, et réduire les risques de récidive. 
 

Le coût d’inscription peut être pris en charge par 

certaines mutuelles, (CNM santé, MAIF, Ociane-

Matmut…). Renseignez-vous ! 

 

 

 

En petit groupe. Evaluation de la condition phy-

sique (et ses progrès !) durant l’année. Cours 

d’essai toute l’année ! Les lundis de 10h15 à 

11h15. Sur inscription auprès de l’association Cou 

Double. 

Renseignements : 
Éléonore RAGINEL 06 76 70 05 89 

 

R 
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LE COIN DES ASSOCIATIONS… 
 

Les Quatre Sans Cou 
 

anvier, février, mars, avril, mai, juillet : si ce n'était une fréquentation légèrement en baisse des spec-

tateurs qui n'ont pas encore tout à fait repris les réflexes d'avant, on se serait presque cru avant la 

COVID, avec une proposition culturelle chaque mois depuis le début de l'année. 
 

5 styles différents pour satisfaire tous les goûts : 

L'année a commencé en douceur avec une soirée contes : L'ogre de Céüse, Monsieur l'Ours, Le diable 

jaloux… et autres ‘’racontis’’ ont enchanté grands et petits. 
 

Puis les musiciens de ‘’La mèche‘’ ont fait danser les amateurs de bal folk au 

son de leurs violons. 

En mars, une séance de cinéma burlesque à l'ancienne, avec pianiste en live, 

a permis de revoir les grands classiques en noir et blanc de Buster Keaton et 

Charlie Chaplin. 
 

En avril, les amateurs ds bons mots ont apprécié Karl Valentin avec la clowne 

Lulu.  

En mai, c'était au tour des amateurs de musique classique de venir écouter le 

concert du trio ‘’Itinérances’’ : au menu Beethoven, Schubert et des marcheurs-lecteurs avec une randon-

née-lecture du livre de Gérald Lucas ‘’La montagne’’. 
 

Et pour commencer l'été en beauté et lancer la saison estivale à la maison du Col, on s'est transporté aux 

Guérins pour une performance de danse escalade sur mur de la Cie ‘’La Double Accroche’’ suivi d'un con-

cert Soul latinos en plein air par le groupe Eméa.  
 

Les Quatre sans Cou remercie la Municipalité et le Conseil Départemental, sans qui ce programme n'aurait 

pu exister et vous souhaite à tous un bel été culturel et festif. 
                                                           

                                  

                                                                                                                                               Trio Itinérances 

  

J 
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VOUS AVEZ LA PAROLE… 

Manaé Dal Molin 
 

uite au concours national de lecture à 

haute voix organisé par ‘’la Grande Librai-

rie’’ sur France 5 et organisé par son pro-

fesseur de français du collège Marie-Marvin de 

Tallard en 2021, la plus jeune lauréate, Manaé Dal 

Molin (11 ans) résidant dans notre village, a été 

choisie par les services de l’Elysée à Paris pour 

faire une lecture de texte lors de la cérémonie of-

ficielle à Versailles en faveur des victimes d’atten-

tat en Europe. 

 

Le 11 mars 2022, en présence de 20 chefs d’état, 

Manaé a lu un poème ‘’Quand les hommes vivront 

d’amour’’, tiré de l’album Raymond Lévesque, col-

lection Québec-Love. Avec Léon Butot, son bi-

nôme, également lauréat de ce concours, chaque 

participant a lu une strophe sur deux. 

 

Un article de presse, rédigé par un journaliste du 

Progrès de Lyon, a mis en valeur ces collégiens 

qui ont réussi une belle performance littéraire. 

Bravo et félicitations à Manaé qui a su mettre Les 

Hautes-Alpes et Sigoyer en particulier, à l’hon-

neur. 
Jocelyne Bouché 

 

QUAND LES HOMMES VIVRONT D'AMOUR 

Raymond Lévesque 
 

Quand les hommes vivront d'amour, 

Il n'y aura plus de misère 

Et commenceront les beaux jours 

Mais nous nous serons morts, mon frère 

 

Quand les hommes vivront d'amour, 

Ce sera la paix sur la terre 

Les soldats seront troubadours, 

Mais nous nous serons morts, mon frère 

 

Dans la grande chaîne de la vie, 

Où il fallait que nous passions, 

 Où il fallait que nous soyons, 

Nous aurons eu la mauvaise partie 

 

 

 

 

 
 

Mais quand les hommes vivront d'amour, 

Qu'il n'y aura plus de misère 

Peut-être songeront ils un jour 

À nous qui serons morts, mon frère 

 

Nous qui aurons aux mauvais jours, 

Dans la haine et puis dans la guerre 

Cherché la paix, cherché l'amour, 

Qu'ils connaîtront alors mon frère 
 

Extrait 

 

 (Figure sur l'album Raymond Lévesque, collection 

Québec-Love - Gamma GCD-507) 

  

S 
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VOUS AVEZ LA PAROLE… 

Il était une fois un petit Caba’don 
 

ertes remplir, vider, transvaser du gravier dans des récipients divers est une activité pédagogique 

très appréciée des jeunes enfants, qui participe entre autre au développement de la motricité fine 

et à l’acquisition de notions mathématiques. 
 

Mais est-ce bien utile que cette activité s'exerce dans les chaussures offertes dans le caba’don ? 
 

Ceci n'est qu'un exemple de ce qui décourage ou énerve (cela dépend des jours) les bénévoles qui 

presque toutes les semaines, rangent, trient, voire nettoient le contenu de cette petite cabane au demeu-

rant fort utile. 
 

Nous sommes nombreux à Sigoyer à profiter de ce caba’don (cabane à donner ce que l'on n'utilise plus 

pour que d'autres en profitent) alors petit rappel : 
 

Ce n'est pas un lieu pour se cacher ou jouer. 
 

Ce n'est pas une poubelle : on ne dépose que des objets en bon état, et surtout pas des vêtements 

sales, tâchés, déchirés. 
 

S’il n'y a plus de place, ça ne sert à rien de bourrer ou d'entasser des sacs, il faudra revenir plus 

tard ! 
 

Un objet qui reste plus d'une semaine n'intéresse personne, donc le dépositaire pourrait l'enlever 

et s'en débarrasser autrement. 
 

Un petit effort de chaque utilisateur est nécessaire pour que le caba’don reste longtemps encore ce lieu 

de partage et de cadeaux surprises tant appréciés. 
Brigitte Devaux 

 
 

 

 

C 
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VOUS AVEZ LA PAROLE… 
 

 

Face à la crise humanitaire qui s’aggrave de jour en jour en Ukraine, la 

commission des agricultrices de la FDSEA s'est mobilisée pour apporter 

son aide au peuple ukrainien. 
 

Un vide grenier a été organisé le 15 mai 2022, à Sigoyer. Tout au long de 

la journée une buvette était présente ainsi qu'un stand de restauration 

rapide.   
 

Encore un grand merci à tous nos 

partenaires :  

Sandrine Hauser 
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VOUS AVEZ LA PAROLE… 

Sandrine Hauser 
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VIE ÉCONOMIQUE… 

 

Le Croq N’Roll se met aux heures d’été : 

   

  Lundi        7h00 – 14h30 

  Mardi       fermé 

  Mercredi  7h00 – 14h30 / 16h30 – 20h00 

  Jeudi        7h00 – 14h30 / 16h30 – 23h00 

  Vendredi  7h00 – 14h30 / 16h30 – 23h00 

  Samedi     7h00 – 14h30 / 16h30 – 23h00 

  Dimanche 7h00 – 14h30 / 16h30 – 23h00 

 

Pour la restauration, nous vous accueillons - tous les midis sauf le 

mardi (jour de fermeture) - le soir du jeudi au dimanche inclus. 

 

Pour l’emporter, nous vous proposons : 

Le midi : Burgers, salades, plats du jour (selon le plat). 

Le soir : Burgers, salades, pizzas. 
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DU CÔTÉ DE L’ÉCOLE… 
 

CE2 - CM1/CM2 classe d’Isabelle 
 

Molines en Champsaur 
 

Nous sommes restés 3 jours dans un gîte. Nous avons fait de la grimpe d’arbres sur des arbres très hauts. J’ai aimé 

faire la cuisine. Pendant ces 3 jours, il a plu mais j’ai aimé ce séjour. 
Magali 

 

Comment reconnaître les arbres ? 
 

ette année, du 22 au 24 juin 2022, nous avons fait une sortie scolaire dans un gîte à Molines en 

Champsaur. Molines est situé en bordure du Parc des Écrins, où l’on trouve plusieurs espèces 

d’arbres. 

Les principales espèces sont : le mélèze, le bouleau (près de la rivière), le chêne, le pin cembro, le pin 

sylvestre et le frêne. 

Quelques petites informations sur les frênes : 

- On les reconnaît bien à leurs bourgeons noirs en chapeau d’évêque. 

- Les branches basses des frênes servent aux bergers ou aux éleveurs pour compléter les repas du 

bétail. On appelle : les arbres têtard car cette méthode de taille lui donne une forme de têtard. 
  

On reconnaît les feuillus (arbres avec des feuilles) et les conifères (arbres avec des aiguilles) grâce 

à des clés de détermination. 
 

Mais comment fonctionnent-elles ?   

 

Au début on demande de choisir entre les feuillus et les conifères : 

Pour les feuillus : 

 On doit choisir entre les feuilles simples ou composées. Ensuite, on demande si les feuilles sont 

alternes ou opposées. Puis il faut choisir entre les bords lisses et les bords dentés. 
 

Pour les conifères : 

On commence par demander si les aiguilles sont attachées par une, par deux, par 

cinq ou par touffes. Puis si elles sont piquantes ou non, souples, plus ou moins 

longues (plus ou moins 8cm…). 
 

Mathurin et Titouan 
 

Comment fabriquer du pain au levain dans un éco-gîte ? 
 

vant d'aller au gîte nous avons travaillé sur l’alimentation. 

En classe, chaque élève a proposé des menus pour le soir, puis nous avons voté pour nos menus 

préférés. 

Pour le premier soir : soupe froide de courgettes  avec de la menthe, rougail avec 

des saucisses et de la semoule, flan "maison". 

Pour le 2ème soir : gaspacho, pâtes à la carbonara et crumble aux pommes et 

fruits rouges pour le dessert. 

Nous avions aussi prévu de faire notre pain. Pour le pain au levain, nous l'avons 

fait par petits groupes. Je peux vous donner la recette. 

Pour un pain au levain de 500g, il faut :   

- Farine : 350g 

- Levain :180g 

- Gros sel : 1 cuillère à soupe 

- Eau : 1/4 litre 

  

C 
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DU CÔTÉ DE L’ÉCOLE… 
 

Voici les étapes de la réalisation : 

 

1. Dissoudre le sel dans l'eau. 

2. Mélanger la farine et le levain dans un saladier.  

3. Verser l'eau salée et pétrir. 

4. Placer dans des moules à cake. 

5. Laisser lever au chaud pendant 4 ou 5 heures. 

6. Inciser la pâte et mouiller avec de l'eau. 

7. Enfourner et laisser cuire 1 heure à 240°c (thermostat 8). 

 

Qu'est-ce que c'est le levain ? 
 

Le levain, c'est vivant. Ce sont des levures qui se développent avec de l'eau et de la farine. 
 

Thaïs 
 
 

Rencontre avec une bergère   
 

vec Lætitia qui est bergère, nous avons découvert le troupeau qu’elle va garder cet été. 

Auprès du troupeau, il y a deux sortes de chiens : les chiens de protection et les chiens 

de travail. Les chiens de protection protègent les brebis du loup et le chien de travail dirige 

les brebis. Au milieu du parc, près de la tonne à eau, nous avons vu un bloc de sel. Pour les 

brebis, le sel est une gourmandise car c’est riche en sels minéraux : en calcium et en 

potassium, et c’est bon pour leurs corps. 

Les propriétaires mettent des marques sur le dos des brebis pour savoir à qui elles sont. 

Elles ont d’autres marques pour montrer qu’elles sont soignées. La bergère amène les brebis 

en montagne tout l’été. 

 
 

Quiz sur les brebis 
 

1) Quel est le rôle du chien de travail ? 

♦ de protéger les brebis   
♦ de jouer avec les brebis 
♦ de ramener les brebis à la bergère 
 

2) Quel est le rôle du chien de protection ? 

♦ de ramener les brebis à la bergère 

♦ de protéger les brebis 

♦ de manger les brebis 
 

 

3) Pourquoi les brebis aiment-elles le sel ? (deux 

réponses) 

♦ car c’est bon au goût 

♦ car il y a du calcium et du potassium 

♦ pour nourrir leurs petits. 
Adel et Jade 
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DU CÔTÉ DE L’ÉCOLE… 
Vous avez dit chiroptères ? 

 

es chiroptères sont des chauves-souris, ce sont des petits mammifères ailés. 

Ce sont des mammifères qui se nourrissent d’insectes et leurs principaux prédateurs sont les chats, les 

couleuvres et les chouettes. 
 

VRAI ou FAUX ? 

- Les chauves-souris s’accrochent dans les cheveux ?  
 FAUX. 

- Les chiroptères sont-ils aveugles ? 

FAUX. Elles voient comme les humains en plein jour et dans la nuit elles 

utilisent des ultrasons pour se repérer et manger des insectes. 

- Les chauve-souris mordent-elles ? 

En France, elles ne mordent pas mais dans le monde, elles peuvent mordre 

et cela peut favoriser l’entrée des maladies. 
 

                               Éloïse et Yann 

 

Les fleurs de la forêt sont-elles toutes toxiques ? 
 

Nous allons vous parler des fleurs de la forêt. 
 

La digitale : c’est une fleur que l’on trouve en forêt, elle est toxique. Si vous la touchez ne vous 

léchez pas les doigts avant de vous les être lavés. Elle s’appelle comme ça parce que on a envie de 

mettre les doigts dedans. 
 

La fleur de trèfle est comestible à l’état rose. 
 

Le genévrier : ses boules noires sont comestibles. 
Vadim, Lorenzo M. 

Reconnaître les arbres ! 
 

Du 24 au 26juin 2022 nous sommes partis à Molines en Champsaur. 
 

Avec Dominique, garde du Parc des Écrins, nous avons trié des feuilles d’érable, de chêne, de bouleau, 

de tilleul et de frêne. Après nous sommes allés dans le Parc des Écrins. Nous avons fait des jeux avec 

Dominique : il fallait chercher les arbres dont elle nous donnait le nom. Dominique nous a expliqué ce 

qu’est une foliole et elle nous a dit que certaines feuilles étaient composées de plusieurs folioles. 

Beaucoup de gens confondent les feuilles et les folioles. 
 

Mathis et Lenny 
 

Miam... Miam... La Brioche au chocolat ! 
 

ous sommes allés trois jours au gîte de Molines en Champsaur. Nous étions en auto-gestion, nous 

avons tout fait nous-mêmes. Nous avons cuisiné des plats, des entrées, du pain et des brioches. C’est 

de la recette des brioches au chocolat dont nous allons vous parler : 
  

Les ingrédients qu’il vous faudra pour réaliser 2 brioches : 

 

- du sucre : 80 g 

- 1/2 cube de levure de boulanger : 20 g 

- du beurre 125g 

- 2 œufs 

- du lait : 180 g 

- du sel : une cuillère à café 

- des noisettes concassées 

- la moitié d’une tablette de chocolat* 
 

*il est possible de remplacer le chocolat par des raisins secs trempés dans du rhum et de l’eau. 

 

 

L 
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DU CÔTÉ DE L’ÉCOLE… 
  

Les étapes : 
 

- Prendre la moitié d’une tablette de chocolat et la couper en pépites 

- Mélanger le lait avec la levure 

- Incorporer le beurre (température ambiante). 
 

- Mélanger pendant 20 minutes. 

- Laisser lever en boule 2 à 3 heures. 

- Dégazer (appuyer pour faire sortir le gaz) puis tresser. 

- Laisser lever encore 3 heures (humidifier avec du lait pendant la levée).   

- Enduire de lait et mettre amandes et noisettes. 

- Cuire 30 minutes à 160°C. 
 

Faire un glaçage : mettre 4 cuillères à soupe de sucre glace et de l’eau et mélanger 

pour que ce soit comme du miel. Puis verser sur la brioche. 
Alessandro et Arthur 

 
 

Faisons de la botanique au Parc des Écrins 
 

C’est quoi la botanique ? 
 

La botanique, c’est la science qui étudie les fleurs. 
 

C’est quoi le parc des Écrins ? 

Le parc des Écrins est un parc national créé en 1973 pour protéger la faune et la flore. 

Dans le parc il y a des règles à respecter : interdit aux chiens, ne surtout pas ramasser les fleurs, pas le droit 

de chasser, ne pas polluer (laisser des déchets), pas le droit de faire du feu, de camper, mais on a le droit de 

bivouaquer de 19h à 9h, interdit aux voitures dans le parc, pas le droit de visiter le parc en vélo et ne pas 

crier. 
 

Quelles plantes avons-nous vues ?  

    - La molène : on la reconnaît car elle est jaune pâle et les fleurs sont 

regroupées. 

-Le lys Martagon : on le reconnaît car cette fleur de lys est rose, un peu violette.                                                                                                              

- La campanule : on la reconnaît car elle a la couleur violette et en forme de 

clochette. 

-La digitale : C’est une plante qui est toxique, qui augmente le rythme 

cardiaque.                                                                                                                                 La Molène                                                                                                                                                              

 
Loris et Naïa 

Grimpe dans la grange ! 
 

vec Lionel, nous avons fait des ateliers de grimpe dans une grange plutôt que de grimper 

dans les arbres car il pleuvait et les arbres étaient glissants. Donc, notre groupe a fait 

des ateliers : il y avait une balançoire ronde sur laquelle il fallait rester en équilibre sur les 

genoux pendant que quelqu’un te balançait. Ensuite, il fallait monter à une échelle et nous étions 

encordés. Ensuite, il y avait des balançoires à traverser. 

Elio et Lorenzo B. 
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DU CÔTÉ DE L’ÉCOLE… 
 

CP – CE1 Classe de Laure 
 

 Les rimes drôles 
 

Dans le couloir, Gaspard 

a vu un cafard. 

Dans la classe, Garance 

A vu une anse. 

Sous le préau, Rémi 

a vu du pipi. 

Dans le bureau, Louis 

Mange du riz. 

Dans la garderie, Lyam 

A vu une dame. 

Dans la cour, Coline 

A vu une sardine. 
 

Coline Michaudet 

 

La cuisine 
 

ous avons fait un atelier cuisine. D’abord, nous 

nous sommes lavés les mains puis nous avons commencé les recettes. Nous avons cuisiné des brioches 

tressées et du pain. Pour le repas du soir, il y avait 2 groupes : un pour préparer le repas du mercredi et 

l’autre pour le jeudi. Le mercredi soir, nous avons mangé de la soupe de courgettes, du rougail aux saucisses 

et du flan à la vanille. 
 

Le jeudi soir, nous avons cuisiné du gaspacho, des pâtes à la carbonara et un crumble aux pommes et aux 

fruits rouges. On s’est régalé ! 
Rémi 
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DU CÔTÉ DE L’ÉCOLE… 
 

La grimpe d’arbres 
             

n a mis un baudrier et un casque. Rémi, Calie et Lorenzo nous ont montré comment monter dans 

l’arbre. Puis on s’est mis par trois. On pouvait grimper sur trois arbres. Il y avait un grigri pour assurer 

le grimpeur. Le grimpeur fait son nœud de huit et l’assureur lui attache le grigri sur le baudrier. Le contre-

assureur aide l’assureur, il lui donne de la corde. Il y avait aussi trois balançoires en bois accrochées aux 

arbres. 
Louis et Katalya 

 

 
 

Le métier de berger 
 

aetitia est venue nous expliquer son travail de bergère. Elle a un chien de travail ‘’Loco’’ qui l’aide.  

Le bâton de la bergère sert à arrêter les moutons pour ne pas qu’ils aillent manger trop haut. Elle a aussi 

un bâton avec un crochet qui s’appelle ‘’moulinette’’. Il sert à attraper et à retourner un mouton pour le 

coincer entre ses jambes afin de le soigner.  Il y a aussi les chiens de garde qui protègent les brebis. Même 

sous la pluie ou l’orage, le troupeau reste en montagne et elle a un parapluie de berger en bois. Nous avons 

mimé les brebis lors d’un orage : elles se regroupent et elles mettent leur tête sous le ventre des autres. 
 

Nous sommes allés voir le troupeau parqué à côté du gîte. Il y avait deux grands chiens de protection.  
 

Nous sommes rentrés dans le parc. Laetitia nous a fait une démonstration du travail de son chien. Quand 

elle l’appelle, il rabat les brebis vers elle. Il se place toujours à l’opposé de la bergère. Nous avons donné à 

manger du maïs dans notre main, les brebis les plus courageuses sont venues. Certaines brebis ont une 

clochette : ce sont les meneuses et les curieuses. 
Calie et Gaspard 
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DU CÔTÉ DE L’ÉCOLE… 
 

La rando botanique 
 

ous sommes allés marcher dans la montagne pendant 1h30. Lionel, le papa de Prunelle nous a fait goûter des 

plantes : l’oignon sauvage, les fraises des bois, les campanules. 
 

Lionel nous a dit que les fleurs jaunes à grelots nous faisaient accélérer le cœur, c’est une plante toxique et mortelle : 

la digitale. Par contre, les fleurs à grelots violets sont mangeables : les campanules. 
 

Nous avons touché les écorces des arbres, nous leur avons fait des câlins. Nous avons aussi écouté le chant des 

oiseaux et nous avons trouvé du lichen barbu. 

 

La balade sensorielle avec la guide du parc des Ecrins 
 

e goût : nous avons goûté des plantes comestibles : les épinards sauvages et la berce, il y avait aussi des orties. 

La vue : sur un papier collant nous avons mis des petits bouts de plantes de couleurs différentes pour faire une 

palette de couleurs. Nous les avons posés sur un rondin afin d’admirer nos tableaux. 
 

Nous avons aussi récolté des petits insectes que nous avons observés à la loupe. 
 

L’odorat : nous avons cherché des plantes qui sentent bon puis nous les avons mises dans un petit pot. 
.  

Nous avons donné un nom à notre parfum ‘’Fleurs de lune’’, ‘’Automne’’, ‘’Fleurs d’arc-en-ciel’’, ‘’Rose’’… nous 

avons senti tous les pots pour comparer les odeurs. 
Coline et Romane 
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 ÉTAT CIVIL… 
 

État Civil 1er semestre 2022 
 

 

NAISSANCE 

• MALCHROWICZ Léo né le 28 février 2022  

• DILLIES Malo né le 8 mai 2022 

MARIAGE 

• SAULAY Pascal et DEVEVEY Sophie mariés le 27 mai 2022 

• BLONDEAU Denis et DUFRASNE Elodie mariés le 18 juin 2022 

 

 

DECES 

• BUCZAK épouse BRUN Jacqueline décédée le 24 janvier 2022 

• JEAN Albert décédé le 15 février 2022 

• LIGOZAT Jeannin décédé le 17 avril 2022 

• FAURE épouse BOREL Marthe décédée le 14 juin 2022 

• LE FUR Dominique décédé le 18 juin 2022 

 


